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Xtrait des L'ettres-Patentes du Roi, du mois
de Janvier 1,716, pour la liberté du comnmerc

à la Côte de Guinée ,Article V , qui exempte
de la moitié de tou s droits d'entrée les Mar
cihandijès provenant de la vente &' du troc
Négres. '35·

1rrêt du Confeil 'Etat dv Roi, qu'i .ordonne tjue

les Négocians qui ont envoyé des Navires en
Guinée , depuis le mois de Novembre i71 3 ,

jouiront de l'exemption de la moitié des droits.,
du 25 Janvier 1716. 167.

'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui ordjnize que
le droit de trois pour cent fera perçu , con-

formément aux Articles XV ' XXV des
Lettres -Patentes du mois d'Avril 1717 , Jur
toutes les marchandifes des Jßes Françafes de
l'Amérique , quoiqu'eJIeç proviene nt de la
vente & du troc des Ngres , nonobftant l'Ar-
:icle V des Lettres-Patentes du -mois de Janvier

1716 , du 22. Novembre 1718. 139.

Arrêt du Confeil d'Etat du Roi , qui ordonne,
conformémnt aux Lettres -Patentes du mois d' A-

l 171.7, que toutes 4s marchandfes du


